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Compte rendu de C.A. téléphonique du 2 février 2014 

Participants : D. Ratia-Armengol, D. Delouvin, S. Giampino, S. Gasnier, S. Clément, 

C. Lanctuit, C. Vicente-Brion, S. Torregrosa 

Excusés : A. Sanz, A. Autant, DL. Chaplain. 
----------------------------- 

1 – Comptabilité 
D. Ratia-Armengol reprend avec le CA les erreurs de comptabilité et la nécessité de deux 

rendez-vous par an avec la comptable pour éviter les oublis. 

2 – Préparation de l’AG :  

Une adhérente de l’A.NA.PSY.p.e. (depuis 2012) souhaite faire un don à l’association. Ce 

serait important de développer les contacts pour ces types de soutien « mécènes », en 

plus des recherches prioritaires de subventions à mener cette année. 

3 – Journée 2014 : 

Demande de S. Giampino : Y a-t-il des psychologues scolaires adhérents ? Ce serait 

important d’ouvrir sur le champ scolaire, notamment par le biais d’une intervention de 

psy scolaire lors de la journée (M. Colas de l’AFPEN) 

4 – La Feuille :  

Celles qui s’en occupent ne sont plus que 2 : essentiel d’en reparler à l’AG 

5 – Formation des professionnels Petite enfance :  

Il en manque et ils ne sont pas assez formés.  

Un marché public et privé va s’ouvrir, B. Cyrulnick et P Duval ont déjà monté un institut de 

formation privé à Montpellier et organisent un colloque pour en faire la promotion en avril.  

Un autre projet dans l’université (avec B. Golse, MR. Moro...), projet militant et non 

mercantile, est en cours de montage. L’A.NA.PSY.p.e, représentée par S. Giampino, en 

est partenaire (Montessori, Pikler-Loczy aussi). C’est un montage avec un tronc commun 

des fondamentaux de la petite enfance, tous métiers confondus. Projet de D.U. (santé 

publique, prévention, développement du petit enfant…) pour tous les professionnels avec 

un label universitaire. 

« Au cours de ces militances (Pas de 0 de conduite, etc.) deux mondes se sont 

rencontrés : l’université et la clinique », l’A.NA.PSY.p.e y occupe une place respectée et a 

toute sa place dans ce projet. 

Le CA est d’accord pour que l’A.NA.PSY.p.e s’engage dans la suite de ce projet. 

6 – Discussion sur un autre point amené par S. Giampino : 

Elle n’a pas pu être retenue, n’ayant pas le titre correspondant (présidente ou vice-

présidente), pour participer à plusieurs commissions dans le champ de la petite enfance. 

Proposition qu’un membre du CA puisse être mandaté par l’association pour la 

représenter... À rediscuter lors du premier CA 2014. 
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Compte rendu rédigé par Claire Vicente-Brion 
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